
Tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de 

réseaux de distribution de gaz naturel 

Date de la contribution : 25/04/2025 

Autorité organisatrice de la distribution de gaz naturel pour près de 150 communes en Alsace, Territoire d'énergie Alsace (TEA) souhaite 
apporter sa contribution sur le sujet en objet, en particulier s'agissant de la gratuité des branchements dans le cadre des conversions 
fioul gaz, proposition que nous soutenons pour les raisons évoquées ci-dessous. (question N°15 de la consultation). 

TEA souhaite contribuer à la décarbonation de son territoire, notamment en s'appuyant sur le patrimoine que constituent les réseaux 
d'énergie dont il est propriétaire. 

L'intérêt écologique et sanitaire de la conversion des installations vers des solutions gaz performantes n'est plus à démontrer : 
économies de C02, (jusqu'à 30% pour une chaudière THPE, 70% dans le cas d'une avec PAC hybride, voire 90% avec l'usage de gaz vert), 

division par 5 des émissions de NOx, et par 8 à 10 des émissions de particules fines, avec à la clé une amélioration directe de la qualité de 

l'air, notamment dans les zones les plus exposées. 

Pour y contribuer, nous déployons depuis plus de deux ans maintenant un dispositif d'aide à la chaudière, afin d'encourager les 
conversions fioul/gaz et l'adoption d'un système plus performant (THPE ou PAC hybride gaz). Ce dispositif vise également à soutenir le 
verdissement des consommations de gaz, puisque l'accès à la subvention est conditionné à une offre de fourniture comprenant une part 
de gaz vert. 

Concrètement en 2024 pour notre territoire, cette aide a représenté 754 dossiers pour un engagement financier total de 415.000 €. Et le 
territoire évite à l'avenir l'émission de plus de 900 t de C02 par an. 

En outre, ce dispositif permet de proposer à nos concitoyens « la bonne énergie au bon endroit. » Dans de nombreux cas, les alternatives 
(pompe à chaleur seule, réseaux de chaleur, etc.) ne sont pas adaptées techniquement ou économiquement. Elles peuvent être trop 
complexes, trop coûteuses ou inapplicables dans l'existant diffus. Ainsi, 

Dans ce contexte, en complément des aides à la conversion que nous accordons, la gratuité du branchement est un levier auprès des 
consommateurs pour provoquer le passage à l'acte. Elle élimine la dernière barrière financière, souvent dissuasive, pour les ménages 
modestes ou les propriétaires bailleurs. 

De plus, à une échelle plus globale, la gratuité du branchement en cas de conversion représente un coût modéré au regard de 

son impact environnemental, sanitaire et social. 

Ainsi, s'agissant d'une action ciblée mais à fort effet de levier et immédiatement, cette mesure constitue un outil incitatif 

proportionné pour accélérer à court terme la décarbonation de nos territoires en s'appuyant sur le patrimoine existant. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
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